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Les pertes à l'exportation sont assumées intégralement par la
Confédération.

Quant aux autres 58 millions, ils sont couverts jusqu'à concurrence

de 18 millions par le produit des taxes et des suppléments de
prix. Puis, en conformité de l'arrêté fédéral cité, la Confédération
prend à sa charge dix autres millions, tandis que le solde (30 millions)
est réparti par moitié entre la Confédération et les fournisseurs de
lait commercial. Ces derniers doivent donc, pour ladite période,
contribuer à ces pertes par 0,68 centime par kilo ou litre, ce qui permet
de leur rembourser 1,32 centime de la déduction faite à l'époque. Ce

montant étant arrondi aux fins de simplifier les comptes, il reste une
somme de 4200 francs qui est portée au crédit des producteurs pour
la prochaine période comptable.

L'arrêté fédéral du 19 juin 1959 sur les mesures complémentaires

d'ordre économique et financier applicables à l'économie
laitière règle la participation des producteurs aux pertes découlant du
placement des produits depuis le 1er novembre 1959. Il oblige donc
les producteurs de lait commercial à contribuer aux pertes dans une
mesure accrue et, ce qui est nouveau, à celles qu'occasionne l'exportation.
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Implantation d'une nouvelle industrie

On cherche pour une entreprise suisse existant depuis huit ans et
s'occupant du façonnage d'une matière plastique

un bâtiment industriel

d'une surface d'environ 500 m2, avec une maison d'habitation et des
logements. Superficie du terrain désiré, environ 800 m2.

Main-d'œuvre : 20 à 30 personnes, dont deux tiers de femmes.
Travail à domicile envisagé aussi.

Prière de faire des offres au Secrétariat de l'ADIJ à Delémont.
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